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PROCES-VERBAL N° 34 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions et  

Homologation 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 28 Mars 2019 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 
 

Présent(s) : MM TARALLO André - GIULY Marcel - BASTIANI Ange et 
ROMBALDI Antoine 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé(s) : M. AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Assiste(nt) : 
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1- COURRIER : 

 

 Courrier de M. GIANNETTINI Yoann (A.S. FURIANI A. 3), concernant le forfait de l’A.J 
FIUMORBU, journée 5 de R4 NORD du dimanche 24 mars 2019. 

- La Commission enregistre le forfait de l’A.J. FIUMORBU. 
 
 Courrier de M. ROSSI Alexandre (J.S. MONTICELLO R3), demandant le report de la 
rencontre du quart de finale de la Coupe de Corse (J.S. MONTICELLO – A.S. FURIANI A), 
la Commission ne peut donner suite à cette requête. 

- Il est demandé à la J.S. MONTICELLO d’effectuer toute demande par voie officielle. 
 
 Courrier du F.C. BALAGNE, concernant la rencontre de R2 A.S. CASINCA 2 – F.C. 
BALAGNE 2, journée 15,  

- la Commission ne peut donner suite à cette requête, le match étant perdu par pénalité. 
 
 
 

2- AFFAIRES : 

 
AFFAIRE N°69 : Match de COUPE DE CORSE 1 / 4 DE FINALE   S.C. BASTIA / F.C. 
BALAGNE du dimanche 31 Mars 2019 à 14 h 30 à FURIANI 

La Commission, vu la demande formulée par ces deux clubs le vendredi 22 mars 2019, 

demandant de jouer cette rencontre le samedi 30 Mars 2019 à 19 h 00 sur le stade 

Armand CESARI à FURIANI : 

- Donne son accord. 

- Charge le S.C. BASTIA d’avertir les officiels de cette modification. 

 

_____ 
 

AFFAIRE N°70 : Match de CHALLENGE ABBE A. STRA 1 / 4 DE FINALE   A.S. PORTO 
VECCHIO / AFA F.A. du dimanche 21 Avril 2019 à 14 h 30 à PORTO VECCHIO 

La Commission, vu la demande formulée par ces deux clubs le mardi 26 mars 2019, 

demandant de jouer cette rencontre le samedi 20 Avril 2019 à 16 h 00 sur le stade du 

PRUNELLO à PORTO VECCHIO : 

- Donne son accord. 

- Charge l’A.S. PORTO VECCHIO d’avertir les officiels de cette modification. 
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3- HOMOLOGATION 1/8 DE FINALE DU CHALLENGE ABBE A. STRA DU 

DIMANCHE 10 MARS 2019. 

 

8° de finale du Challenge A. STRA, 8 rencontres le dimanche 10 mars 2019. 

N° Date Club Club Score Qualifié 

1 Dimanche 10 mars 

2019. 
A.S. VENACO (R4) 

 

E.F. BASTIA 2 (R2) 1 à 2 E.F. BASTIA 2 (R2) 

2 Dimanche 10 mars 

2019. 
C.A PROPRIANO (R2) G.F.C. AJACCIO 2 (R2) 4 à 0 C.A PROPRIANO (R2) 

3 Dimanche 10 mars 

2019. 
F.C. COSTA VERDE (R2) USC CORTE (R3) 2 à 4 

(AP) 

USC CORTE (R3) 

4 Dimanche 10 mars 

2019. 
AS CARGESE (R4)   FC BASTELICACCIA 

(R2) 
1 à 4 FC BASTELICACCIA (R2) 

5 Dimanche 10 mars 

2019. 
GALLIA C. LUCCIANA 3 

(R3) 

A.S. PORTO VECCHIO 

(R2)) 

1 à 4  

(AP) 
A.S. PORTO VECCHIO (R2) 

6 Dimanche 10 mars 

2019. 
A.S. STADE BASTIAIS 

(R4) 

AFA FA (R2) 0 à 8 AFA FA (R2) 

7 Dimanche 10 mars 

2019.. 
J.O. SARTENE (R3) A.S ANTISANTI (R3) 4 à 1 J.O. SARTENE (R3) 

8 Samedi 9 mars 2019. A.S. SANTA REPARATA 

(R2) 

JS MONTICELLO (R3) 1 à 4 JS MONTICELLO (R3) 

 

4- HOMOLOGATION J17 DE R1 DU DIMANCHE 10 MARS 2019. 

 

DATE  J17 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

10/03/2019 20690037 GALLIA C. LUCCIANA 2 EXEMPT   

10/03/2019 20690038 F.C. BASTIA BORGO 2 F.C. BALAGNE 2 à 2  

10/03/2019 20690039 A.S. NEBBIU C.D. A.J. BIGUGLIA 1 à 1  

10/03/2019 20690040 SUD F.C J.S. BONIFACIO 1 à 1  

10/03/2019 20690041 A.S. FURIANI AGLIANI 2  S.C. BOCOGNANO 0 à 1  

10/03/2019 20690042 U.S. GHISONACCIA A.S. CASINCA 0 à 1  

10/03/2019 20690043 F.C. ORIENTE U.S.C. CORTE 0 à 1  
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5- FEUILLES DE MATCHS INFORMATISEES NON UTILISEES.  

 
R4 SUD JOURNEE 11 DU DIMANCHE 24 MARS 2019. 
 
F.C. OCANA: feuille de match informatisée non utilisée, amende de   35€ 
(Rencontre N°20895946: F.C. OCANA / A.C. PORTICCIO) 
 
 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de Football avant 
l’homologation du jeudi 11 Avril 2019 sous peine d’avoir match perdu par pénalité et 
une amende de 250 €. 

 
 
 
 
 


